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Lignes portefeuille Quantité Prix unitaire Valorisation % de l'ANR Société de gestion

Epargne Foncière 3 245,00          772,38              2 506 373                 12,7%

LF Grand Paris Patrimoine 8 741,00          234,60              2 050 639                 10,4%

LF Opportunité Immo 8 542,00          184,73              1 577 964                 8,0%

LF Avenir Santé 10 838,00        273,00              2 958 774                 15,0%

Pierval Santé 16 257,00        182,56              2 967 878                 15,0% Euryale AM

Neo 12 752,00        187,00              2 384 624                 12,1% Novaxia Neo 

Activimmo 2 843,00          545,34              1 550 402                 7,8% Alderan 

Novapierre Résidentiel 1 069,00          1 498,43          1 601 822                 8,1% Paref Gestion 

Patrimmo Croissance 2 462,00          647,11              1 593 185                 8,1% Praemia REIM 

Provision dépréciation titres 944 000 -                   -4,8%

TOTAL IMMOBILIER 18 247 659     92,3%

LFP Tresorerie Part I 3,50                  114 927,80      402 247                    2,0%

TOTAL TRESORERIE 402 247           2,0%

Coupons à recevoir 224 607                    1,1%

Provision frais de gestion 70 397 -                      -0,4%

Etalement frais d'acquisition SCPI 324 227                    1,6%

Compensation rétro délais de jouissance -                              0,0%

Etalement délais de jouissance 183 030                    0,9%

Rétrocommission à recevoir 12 443                       0,1%

Stock commission de souscription 265 648 -                   -1,3%

Banque 713 142                    3,6%

TOTAL DISPONIBILITE 1 121 405       5,7%

ACTIF NET 19 771 312     100,0%

La Française REM 

Actif Net
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  Article D 441 - I - 1° : Factures 

reçues non réglées  

Au 31 décembre 2021 dont le terme est 

échu 

Article D 441 - I - 2° : Factures émises non réglées  

Au 31 décembre 2021 dont le terme est échu 

0 

jour 
(indi

catif

) 

1 à  
30 

jou

rs 

31 à  
60 

jours 

61 à  
90 

jours 

91 

jours  
et 

plus 

Total  
(1 

jour 

et 

plus) 

0 

jour 
(ind

icat

if) 

1 à  
30 

jours 

31 à  
60 

jours 

61 à  
90 

jours 

91 jours  
et plus 

Total  
(1 jour et 

plus) 

          (A) Tranches de retard de paiement 

Nombre de 

factures 

concernées 

-      

Montant HT 

total des 

factures 

concernées  

- - - - - - - - - - - - 

Pourcentage 

du montant 

total des 

achats de 

l'exercice 

(HT) 

- - - - - -  

Pourcentage 

du chiffre 

d'affaires 

de 

l'exercice 

(HT) 

 - - - - - - 

          (B) Factures exclues du (A) relatives à des dettes et créances litigieuses ou non comptabilisées 

Nombre de 

factures 

exclues 

   

Montant 

total des 

factures 

exclues 

(HT) 

 
 

          (C) Délais de paiement de référence utilisés (contractuel ou délai légal - article L 441-6 ou 

article L 443-1 du Code de Commerce) 

Délais de 

paiement 

utilisés 

pour le 

calcul des 

retards de 

paiement 

 Délais contractuels : (préciser) 
 Délais légaux : 30 jours fin de mois 

 Délais contractuels : (préciser) 
 Délais légaux : 30 jours fin de mois 
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31/12/2024

ACTIF Montants bruts
Amortissements 

et dépréciations
Montants nets Montants nets

Actif immobilisé

Immobilisations incorporelles

  Frais d'établissement

  Frais de recherche et de développement

Immobilisations corporelles 

  Terrains 

  Constructions

  Autres

  Immobilisations corporelles en cours

Immobilisations financières 

  Participations 19 924 631,74    748 392,61          19 176 239,13    19 618 435,87    

  Créances rattachées à des participations 12 442,72            12 442,72            14 761,99            

  Autres

Total I 19 937 074,46    748 392,61          19 188 681,85    19 633 197,86    

Actif circulant

Créances 

  Créances locataires et comptes rattachés -                         -                         -                         

  Créances locataires créances douteuses -                         -                         -                         

  Créances fiscales et sociales -                         -                         -                         

  Associés -                         -                         -                         

  Créances société de gestion -                         -                         -                         

  Créances fournisseurs -                         -                         -                         

  Autres créances -                         -                         -                         

Valeurs mobilières de placement 385 391,27          -                         385 391,27          385 391,27          

Disponibilités 730 995,15          730 995,15          115 038,52          

Charges constatées d'avance -                         -                         -                         

Total II 1 116 386,42       -                         1 116 386,42       500 429,79          

Charges à répartir sur plusieurs exercices 

  Frais d'acquisitions des immeubles et autres 

immobilisations locatives -                         -                         

  Autres charges à étaler -                         -                         

Total III -                         -                         -                         

TOTAL GENERAL I + II + III 21 053 460,90    748 392,61          20 305 068,27    20 133 627,65    

31/12/2023
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Au Au

31/12/2024 31/12/2023

PASSIF Montants nets Montants nets

Capitaux propres

  Capital 19 609 843,14    19 609 843,14    

  Prime d'émission, de fusion, d'apport 392 156,86          392 156,86          

  Ecarts de réévaluation -                         -                         

  Ecarts d'équivalence -                         -                         

  Capital non libéré -                         -                         

Réserves 

  Réserve légale -                         -                         

  Réserves règlementées -                         -                         

  Autres -                         -                         

Report à nouveau 62 079,64            (433 630,91)         

Résultat de l'exercice 

  Résultat de l'exercice (avant acomptes et PL) 170 817,43          495 710,55          

  Résultat N-1 -                         -                         

  Acomptes sur distribution -                         -                         

Total I 20 234 897,07    20 064 079,64    

Dettes

  Emprunts auprès des établissements de crédits -                         -                         

  Dettes auprès des établissements de crédit -                         -                         

  Emprunt et dettes financières diverses -                         -                         

  Dettes société de gestion -                         -                         

  Dettes fournisseurs 70 171,20            69 548,01            

  Dettes locataires créditeurs -                         -                         

  Dettes fiscales et sociales -                         -                         

  Dettes sur immobilisations et comptes rattachés -                         -                         

  Associés (Comptes courants) -                         -                         

  Associés, dividendes à payer -                         -                         

  Autres dettes diverses -                         -                         

Produits constatés d'avance -                         -                         

Total II 70 171,20            69 548,01            

TOTAL GENERAL I + II 20 305 068,27    20 133 627,65    
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31/12/2024 31/12/2023

COMPTE DE RESULTAT Montants nets Montants nets

Produits d'exploitation 

Ventes de marchandises

Production vendue (biens et services) 

Montant net du chiffre d'affaires -                         

Reprises sur provisions et amortissements, transferts de charges -                         

Total I -                         -                         

Charges d'exploitation

Achats de matières premières et autres approvisionnements -                         

Autres achats et charges externes 246 973,49          237 501,62          

Impôts, taxes et versements assimilés -                         

Sur immobilisations  dotations aux amortissements -                         

Sur immobilisations  dotations aux dépréciations -                         

Sur actif circulant  dotations aux dépréciations -                         

Dotations aux provisions -                         

Total II 246 973,49          237 501,62          

Résultat d'exploitation (I-II) (246 973,49)         (237 501,62)         

Quotes-parts de résultat sur opérations faites en commun 

Bénéfice ou perte transféré III

Perte ou bénéfice transféré IV

Produits financiers 

De participation 840 957,64          635 662,56          

Reprises sur provisions et dépréciations et transferts de charges -                         70 162,40            

D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé -                         -                         

Autres intérêts et produits assimilés 19 030,02            27 387,21            

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement -                         -                         

Total V 859 987,66          733 212,17          

Charges financières

Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions 442 196,74          -                         

Intérêts et charges assimilées -                         -                         

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement -                         -                         

Total VI 442 196,74          -                         

Résultat financier  (V-VI) 417 790,92          733 212,17          

Résultat courant avant impôts  (I+II+III-IV+V-VI) 170 817,43          495 710,55          

Produits exceptionnels

Produits exceptionnels sur opération de gestion -                         -                         

Produits exceptionnels sur opération de capital -                         -                         

Total VII -                         -                         

Charges exceptionnelles

Charges exceptionnelles sur opération de gestion -                         -                         

Charges exceptionnelles sur opération de capital -                         -                         

Total VIII -                         -                         

Résultat exceptionnel  (VII-VIII) -                         -                         

Impôts sur les bénéfices IX

Total des produits (I+III+V+VII) 859 987,66          733 212,17          

Total des charges (II+IV+VI+VIII+IX) 689 170,23          237 501,62          

Bénéfice ou perte 170 817,43          495 710,55          
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Situations et mouvements

        Capital 19 609 843       19 609 843

Prime d'émission 392 157 392 157

Report à nouveau -433 631 495 711 62 080

Prime de fusion

Affectation du résultat au capital

Résultat de l'exercice 495 711 -324 893 170 817

TOTAL 20 064 080 495 711 -324 893 20 234 897

31/12/2023 Augmentations Diminutions 31/12/2024

A B C D

Amortissements 

cumulés au debut de 

l'exercice

Augmentations : 

dotations de 

l'exercice

Diminutions 

d'amortissements de 

l'exercice

Amortissements 

cumules a la fin de 

l'exercice

        

Immobilisations incorporelles 0 0 0 0

Immobilisations corporelles 0 0 0 0

Immobilisations financières 0 0 0 0

TOTAL 0 0 0 0

Situations et mouvements
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Situations et mouvements A B C D

Rubriques

Depreciations au 

debut de l'exercice

Augmentations : 

dotations de l'exercice

Diminutions : reprises 

de l'exercice

Depreciations a la fin 

de l'exercice

        

Immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles

Immobilisations financières 306 196 442 197 0 748 393

442 197 0

TOTAL 306 196 442 197 0 748 393

31/12/2024

        

401210 - Provisions frais de gestion divers                    70 171,20   

4686200 - Charges à régulariser

TOTAL 70 171,20                  

Créances de l'actif immobilisé :

Créances rattachées à des participations 12 443 0 12 443

Prêts (1) 0 0 0

Autres 0 0 0

Créances de l'actif circulant :

Créances Clients et Comptes rattachés 0 0 0

Autres 0 0 0

Capital souscrit - appelé, non versé 0 0 0

Charges constatées d'avance 0 0 0

TOTAL 12 443 0 12 443

(1) Prêts accordés en cours d'exercice 

Prêts récupérés en cours d'exercice

Créances (a) Montant brut

Liquidité de l'actif

Échéances à 

moins 1 an

Échéances à plus 1 

an
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 Degré d'exigibilité du passif

à moins 1 an à plus 1 an à plus 5 ans

Emprunts obligataires convertibles (2) 0 0 0 0

Autres emprunts obligataires (2) 0 0 0 0

Emprunts (2) et dettes auprès des établissements de crédit 

dont :

- à 2 ans au maximum à l'origine 0 0 0 0

- à plus de 2 ans à l'origine 0 0 0 0

Emprunts et dettes financières divers (2) (3) 0 0 0

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés 70 171 70 171 0 0

Dettes fiscales et sociales 0 0 0

Dettes sur immobilisations et Comptes rattachés 0 0 0

Autres dettes (3) 0 0 0

Produits constatés d'avance 0 0 0

TOTAL 70 171 70 171 0 0

(2) Emprunts souscrits en cours d'exercice 0

Emprunts remboursés en cours d'exercice 

(3) Dont … envers les associés (indication du poste concerné) 0 0

ÉchéancesDettes (b)   Montant brut

Brutte Nette

A. Renseignements détaillés concernant les filiales et

les participations ci-dessus (2) (3).

1. Filiales (à détailler) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 …

(+ de 50 % du capital détenu par la société).

2. Participations (à détailler) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 …

(10 à 50 % du capital détenu par la société).

B. Renseignements globaux concernant les autres

filiales ou participations. 

1. Filiales non reprises au § A.

a. Filiales françaises (ensemble) 0 0 0 0 0 …

b. Filiales étrangères (ensemble) (4) 0 0 0 0 0 …

2. Participations non reprises au § A.

a. Dans des sociétés françaises (ensemble) 19 924 632 19 176 239 0 0 0 …

b. Dans des sociétés étrangères (ensemble) 0 0 0 0 0 …

(1) Pour chacune des f iliales et des entités, avec lesquelles la société a un lien de participation, indiquer s'il y a lieu le numéro d'identif ication national (numéro SIREN).

(2) Dont la valeur d'inventaire excède un certain pourcentage (déterminé par la réglementation) du capital de la société astreinte à la publication. Lorsque la société a annexé à son bilan, un bilan des comptes consolidés conformément à la 

réglementation, cette société ne donne des renseignements que globalement (§ B) en distinguant (a) f iliales françaises (ensemble) et (b) f iliales étrangères (ensemble).

(3) Pour chaque filiale et entité avec laquelle la société a un lien de participation indiquer la dénomination et le siège social.

(4) Les f iliales et participations étrangères qui, par suite d'une dérogation, ne seraient pas inscrites au § A sont inscrites sous ces rubriques.

(5) Mentionner au pied du tableau la parité entre le franc métropolitain et les autres devises.

(6) Dans la monnaie locale d'opération.

(7) En francs français, puis en euros lorsque l'entité l'utilisera pour présenter ses comptes.

(8) Si le montant inscrit a été réévalué, indiquer le montant de l'écart de réévaluation dans la colonne Observations.

(9) Mentionner dans cette colonne le total des prêts et avances (sous déduction des remboursements) à la clôture de l'exercice et, dans la colonne Observations, les provisions constituées le cas échéant.

(10) S'il s'agit d'un exercice dont la clôture ne coïncide pas avec celle de l'exercice de la société, le préciser dans la colonne Observations.

Dividendes 

encaissés par la 

société au cours de 

l’exercice (7)

Capital 

(6)

Réserves et report 

à nouveau avant 

affectation des 

résultats (6) (10)

Quote-part du 

capital détenue (en 

pourcentage)

Valeurs comptables des titres 

détenus (7) (8)

Prêts et avances 

consentis par la 

société et non 

encore remboursés 

(7) (9)

Montant des 

cautions et avals 

donnés par la 

société (7)

Poduits 

d'exploitations  

hors taxes du 

dernier exercice 

écoulé (7) (10)

Résultats avant 

impôts (bénéfice ou 

perte du dernier 

exercice clos) (7) 

(10)

Observations

Situations et mouvements Montant net Montant net

31/12/2023 31/12/2024

          Participations 19 618 436       -442 197 19 176 239

  Créances rattachées à des participations 14 762 -2 319 12 443

  Autres 0

TOTAL 19 633 198 0 -2 319 -442 197 19 188 682

Augmentations Diminutions Dépréciations
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Dénomination du produit : SMA Immo Identifiant d’entité juridique : 

969500B4D8K4KZJQ2G15 

 

 

Dans quelle mesure les caractéristiques environnementales et/ou sociales 

promues par ce produit financier ont-elles été atteintes ? 

Le Fonds promeut l’ODD n°13 « lutte contre les changements climatiques » en prenant en considération les 

principales incidences négatives liées à l’exploitation d’actifs immobiliers en phase de sélection et de gestion 

de son portefeuille immobilier. 

 

Quelle a été la performance des indicateurs de durabilité ? 

 

ODD n°13 « Lutte contre les changements climatiques » 

 

Un actif qui promeut l’ODD n°13 « lutte contre les changements climatiques » qui vise à lutter contre les 

changements climatiques et leur répercussion, est un actif pour lequel le Fonds a collecté ou estimé les 

données de consommations d’énergie, (ii) les émissions de gaz à effet de serre, et (iii) les données relatives au 

tri et traitement des déchets. 

 

Les indicateurs de durabilité pour mesurer la promotion des caractéristiques environnementales du Fonds 

sont: 

• la part du Fonds dont les consommations d’énergie liées à l’exploitation d’actifs immobiliers (tous 

fluides, tous usages, parties communes et parties privatives) sont collectées ou estimées  

Ce produit financier avait-il un objectif d’investissement durable ? 

⚫⚫ ☐  Oui ⚫⚫ ☒  Non 

☐ Il a réalisé des investissements durables ayant 

un objectif environnemental : N/A 

☐ dans des activités économiques qui sont 

considérées comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la taxonomie de 

l’UE 

☐ dans des activités économiques qui ne sont 

pas considérées comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la taxonomie de 

l’UE 

☐ il a réalisé des investissements durables ayant 

un objectif social : N/A 

☒ Il promouvait des caractéristiques 

environnementales et/ou sociales (E/S) et bien 

qu’il n’ait pas eu d’objectif d’investissement 

durable, il présentait une proportion de 37,5% 

d’investissements durables 

☒ ayant un objectif environnemental dans des 

activités économiques qui sont considérées 

comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la taxonomie 

de l’UE 

 ☒ ayant un objectif environnemental dans des 

activités économiques qui ne sont pas 

considérées comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la taxonomie 

de l’UE 

☐ ayant un objectif social 

☐ Il promouvait des caractéristiques E/S, mais n’a 

pas réalisé d’investissements durables 

Par investissement 
durable, on entend un 
investissement dans 
une activité 
économique qui 
contribue à un objectif 
environnemental ou 
social, pour autant qu’il 
ne cause de préjudice 
important à aucun de 
ces objectifs et que les 
sociétés bénéficiaires 
des investissements 
appliquent des 
pratiques de bonne 
gouvernance. 

La taxonomie de l’UE 
est un système de 
classification institué 
par le règlement (UE) 
2020/852, qui dresse 
une liste d’activités 
économiques durables 
sur le plan 
environnemental. Ce 
règlement n’établit pas 
de liste d’activités 
économiques durables 
sur le plan social. Les 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental ne 
sont pas 
nécessairement alignés 
sur la taxonomie. 

Les indicateurs de 
durabilité permettent 
de mesurer la manière 
dont les 
caractéristiques 
environnementales et 
sociales promues par le 
produit ont été 
atteintes. 
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• la part du Fonds dont les émissions de gaz à effet de serre sont calculées, et 

• la part du Fonds dont la solution retenue pour le tri et traitement des déchets d’exploitation a été 

collectée 

 

Au 31 décembre 2024, les consommations d’énergie de 72,5% des actifs immobiliers du Fonds avaient été 

collectées ou estimées. Sur l’exercice 2024 (janvier à décembre), la performance énergétique moyenne du 

Fonds tous fluides, tous usages, parties communes et privatives, mesurée en énergie primaire, est de 

290kWhEP/m²/an. Cette même performance énergétique, mesurée sur la même période, en énergie finale 

s’établissait à 150kwhEF/m²/an1. 

 

Au 31 décembre 2024, les émissions de gaz à effet de serre de 72,5% des actifs immobiliers du Fonds avaient 

été calculées sur la base des consommations d’énergie collectées. Sur l’exercice 2024 (janvier à décembre), la 

performance environnementale moyenne du Fonds liées aux consommations d’énergie tous fluides, tous 

usages, parties communes et privatives, est de 15,9 kgeqCO2/m²/an.  

 

Au 31 décembre 2023, la solution retenue pour le tri et le traitement des déchets avait été analysée pour 66,7% 

des actifs immobiliers du Fonds. 

 

…et par rapport aux périodes précédentes ? 

 

 2022 2023 2024 

Part du Fonds dont les consommations 

d’énergie ont été collectées ou estimées  

88,6% 79,4% 72,5% 

Part du Fonds dont les émissions de CO2 ont 

été calculées 

88,6% 79,4% 72,5% 

Part du Fonds pour laquelle la solution retenue 

pour le tri et traitement des déchets 

d’exploitations a été collectée 

69,2% 66,7% 65,9% 

SMA Immo étant un fonds de fonds, l’évolution des indicateurs de durabilité dépend principalement de la 

collecte des données auprès des sociétés de gestion externe. 

Quels étaient les objectifs des investissements durables que le produit financier entendait notamment 

réaliser et comment les investissements durables effectués y ont-ils contribué ? 

 

Les actifs immobiliers du Fonds qui poursuivent un objectif d’investissement durable sont ceux qui contribuent 
significativement à un ou plusieurs Objectifs de Développement Durable (ODD) définis par les Nations Unies, 
tout en prenant en compte les principales incidences négatives relatives à l’exploitation d’actifs immobiliers, 
et pour lesquels la société de gestion s'est assurée que les Property Managers, qui gèrent les actifs immobiliers 

au quotidien, respectent des pratiques de bonne gouvernance.  
  

Le Fonds, sur la partie de ses actifs poursuivant un objectif d’investissement durable, contribue 
significativement à l’ODD °13 « lutte contre les changements climatiques », en alignant les émissions de gaz à 
effet de serre moyenne de ces actifs avec des trajectoires de décarbonation compatible avec les objectifs 

internationaux de l’Accord de Paris.  
 
L’indicateur de durabilité pour mesurer la réalisation de l’objectif d’investissement durable du Fonds est la 

comparaison des émissions de GES moyennes des actifs immobiliers du Fonds avec les plafonds d’émissions 

définis par le CRREM en utilisant les trajectoires 1,5° pour un portefeuille comparable. 

 

 
1 Le coefficient de conversion énergie finale/énergie primaire, retenu par le Fonds pour l’électricité, est de 2,3 

Les principales 
incidences négatives 
correspondent aux 
incidences négatives les 
plus significatives des 
décisions 
d’investissement sur les 
facteurs de durabilité 
liés aux questions 
environnementales, 
sociales et de 
personnel, au respect 
des droits de l’homme, 
et aux sujets d’anti-
corruption. 
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Pour l’exercice 2024 (janvier à décembre), la performance environnementale des actifs poursuivant un objectif 

d’investissement durable s’établit à 16,6kgeqCO2/m²/an, à comparer avec une valeur seuil du CRREM établie 

à 21,8kgeqCO2/m²/an pour un portefeuille comparable.  

 

En 2024, le Fonds a donc atteint son objectif d’investissement durable environnemental sur 37,5% de son actif 

brut. 

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier a notamment réalisés n’ont-ils pas 

causé de préjudice important à un objectif d’investissement durable sur le plan environnemental ou social ? 

 

Le Fonds s’assure que les investissements durables ne causent pas de préjudice important à un objectif 

d’investissement durable : 

• Sur le pilier environnemental, en prenant en compte les indicateurs liées au principales incidences 

négatives des actifs immobiliers tels que définis par l’annexe du règlement Disclosure  

• Sur le pilier social, en analysant les pratiques ESG de ses prestataires de premier rang au travers d’une 

Charte d’Achats Responsables finalisée au 1T 2023. Cette charte vise à renforcer la mobilisation des 

prestataires dans sa démarche de durabilité. En demandant à ses prestataires et fournisseurs d’y 

adhérer, la société de gestion s’assure de sélectionner des prestataires engagés et vise à prévenir les 

pratiques contraires à sa stratégie ISR en renforçant la vigilance de ses partenaires. Conformément à 

la politique RSE du groupe La Française, cette charte s’articule autour des trois piliers Environnement, 

Social et Gouvernance 

 

Environnement Social Gouvernance 

Emissions de gaz à effet de serre  Droits de l’homme  Lutte contre la corruption  

Déchets  Non-discrimination  Formation des collaborateurs  

Eau  Egalité professionnelle femmes-
hommes  

Intégration des enjeux ESG  

Biodiversité  Impact social et ancrage 
territorial  

Gestion de la chaîne 
d’approvisionnement  

Economie circulaire  Mécénat  

Ecomobilité  
 

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en considération ? 

 

Le Fonds estime que la gestion d’actifs immobiliers tertiaires peut avoir des impacts négatifs principalement 

sur : 

• les changements climatiques 

• les déchets 

 

En phase d’acquisition, le Fonds prend en compte les principales incidences négatives liées à l’exploitation 

d’actifs immobiliers tertiaires sur les changements climatiques et les déchets en procédant à un audit ESG 

systématique en phase de Due diligence. En phase de gestion, le Fonds a adopté une politique durable propre 

à réduire ces incidences négatives. 

Les investissements durables étaient-ils conformes aux principes directeurs de l’OCDE à l’intention des 

entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits 

de l’homme ? Description détaillée: 

 

L’ensemble des parties prenantes entrant dans la sélection et la gestion de l’investissement durable adopte un 

comportement responsable dans leurs activités conforme aux principes directeurs de l’OCDE.  La société de 

gestion s’en assure conformément à ses procédures internes dans la sélection de ses prestataires, y compris 

lutte contre le blanchiment, lutte contre la corruption, lutte contre le travail illégal ou encadrement des conflits 

d’intérêt. 
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La société de gestion a par ailleurs publié une Charte des Achats Responsables s’articulant autour des 3 piliers 

Environnement, Social, Gouvernance, qui complète les critères de sélection des prestataires (droits de 

l’Homme, non-discrimination, égalité professionnelle). 

 

La taxonomie de l’UE établit un principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » en vertu 

duquel les investissements alignés sur la taxonomie ne devraient pas causer de préjudice important aux 

objectifs de la taxonomie de l’UE et s’accompagne de critères spécifiques de l’Union. 

 

Le principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » s’applique uniquement aux 

investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les critères de l’Union 

européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental. 

 

Les investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit financier ne prennent pas en compte 

les critères de l’Union en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental. 

 

Comment ce produit financier a-t-il pris en considération les principales 

incidences négatives sur les facteurs de durabilité ? 

Le Fonds prend en considération les principales incidences négatives liées à l’exploitation d’actifs immobiliers 

tertiaires en mesurant un certain nombre d’indicateurs afin de pouvoir mettre en place, si nécessaire, des 

actions pour les atténuer. 

 

Exposition à des combustibles fossiles via des actifs immobiliers 

En 2024, la part, pondérée en surface, des actifs abritant des activités reposant sur l’extraction, le stockage, le 

transport ou la production de combustibles fossiles était de 0%. 

Le taux de couverture de cet indicateur est de 72,5%. 

Le Fonds n’a pas vocation à investir dans des actifs abritant des activités reposant sur l’extraction, le stockage, 

le transport ou la production de combustibles fossiles.  

 

Exposition à des actifs immobiliers inefficaces sur le plan énergétique  

SFDR définit les actifs immobiliers inefficaces sur le plan énergétique comme (i) ceux dont l’étiquette énergie 

du DPE est inférieure ou égale à C pour les actifs livrés avant le 31/12/2020 ou (ii) ceux dont le calcul 

réglementaire de la consommation d’énergie primaire (CEP) est équivalent ou inférieur à la CEP max de la 

NZEB en vigueur pour les actifs construits après le 31/12/2020.  

En 2024, la part pondérée en surface, des actifs inefficaces sur le plan énergétique est de 69,4%. 

Le taux de couverture de cet indicateur est de 72,5%. 

 

Intensité de consommation d’énergie 

En 2024, la performance énergétique moyenne du Fonds tous fluides, tous usages, parties communes et 

privatives, mesurée en énergie finale, est de 150kWhEF/m²/an.  

Le taux de couverture de cet indicateur est de 72,5% 

Le Fonds sensibilise les sociétés de gestion des fonds dans lesquels il investit à l’importance de mettre en place 

des politiques ambitieuses en matière de réduction des consommations d’énergie 

 

Emissions de gaz à effet de serre 

En 2024, la performance environnementale moyenne du Fonds liées aux consommations d’énergie tous 

fluides, tous usages, parties communes et parties privatives s’établissait à 15,9kgeqCO2/m²/an.  

Le taux de couverture de cet indicateur est de 72,5%. 

Le Fonds sensibilise les sociétés de gestion des fonds dans lesquels il investit à l’importance de favoriser les 

sources d’énergie décarbonées. 
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Exposition aux actifs n’ayant pas mis en place de solutions de tri et traitement des déchets 

En 2024, la part des actifs immobiliers non équipés d’installations de tri des déchets et non couverts par un 

contrat de récupération ou de recyclage des déchets est de 3,8%. 

Le taux de couverture de cet indicateur est de 66,7%. 

Le Fonds sensibilise les sociétés de gestion des fonds dans lesquels il investit à l’importance de mettre en place 

des solutions de tri et de traitement des déchets. 

 

Quels ont été les principaux investissements de ce produit financier ? 

Investissements les plus importants Secteur % d’actifs Pays 

Pierval Santé (Euryale) Santé 12% Europe 

LF Avenir Santé (La Française Rem) Santé 12% Europe 

LF Epargne Foncière (La Française REM) Diversifié 10% Europe 

Néo (Novaxia) Bureaux 10% Europe 

 

 

 

Quelle était la proportion d’investissements liés à la durabilité ? 

Le Fonds promeut des caractéristiques environnementales ou sociales sur 72,5% de l’actif brut du Fonds, et 

poursuit un objectif d’investissement durable sur 37,5% de son actif brut. 

 

 

La liste comprend les 
investissements 
constituant la plus 
grande proportion 
d’investissements du 
produit financier au 
cours de la période de 
référence, à savoir: 
01/01/2024-
31/12/2024 

L'allocation des actifs 
décrit la part des 
investissements dans 
des actifs spécifiques. 
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Quelle était l’allocation des actifs ? 

 

 

 

 
 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier utilisés 

pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier. 

La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignés sur les 

caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements durables. 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend: 

- la sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables ayant des objectifs 

environnementaux ou sociaux ; 

- la sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés sur les 

caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des 

investissements durables. 

Dans quels secteurs économiques les investissements ont-ils été réalisés ? 

 

Le secteur économique dans lequel les investissements ont été réalisés est l’immobilier tertiaire et résidentiel. 

 

Dans quelle mesure les investissements durables ayant un objectif 

environnemental étaient-ils alignés sur la taxonomie de l’UE ? 
 

Pour être alignés sur la taxonomie, les actifs construits avant le 31/12/2020 doivent avoir un DPE A ou des 

consommations énergétiques incluses dans le top 15%, en se référant aux seuils publiés par l’OID ou par Deepki 

pour les typologies d’actifs/localisations non couvertes par l’OID. Par ailleurs, ces actifs ne doivent pas 

présenter de vulnérabilité forte à l’un des risques climatiques physiques analysés par la société de gestion via 

l’outil développé par l’Observatoire de l’Immobilier Durable. Par ailleurs, les actifs présentant des équipements 

d’une puissance de CVC supérieure à 290 kwh doivent être équipés d’un système de management de l’énergie. 

 

Pour être alignés sur la taxonomie, les actifs construits après le 31/12/2020 doivent afficher un calcul 

réglementaire de la consommation d’énergie primaire (CEP) équivalant ou inférieur à la CEP max de la NZEB 

en vigueur au moment de l’obtention du permis de construire. Par ailleurs, ces actifs ne doivent pas présenter 

de vulnérabilité forte à l’un des risques climatiques physiques analysés par la société de gestion via l’outil 

développé par l’Observatoire de l’Immobilier Durable. Par ailleurs, les actifs présentant des équipements d’une 

puissance de CVC supérieure à 290 kwh doivent être équipés d’un système de management de l’énergie. Les 

bâtiments de plus de 5 000m² doivent, en outre, avoir fait l’objet d’une Analyse de Cycle de Vie et d’une étude 

d’étanchéité à l’air et d’intégrité thermique. 

 

Investissements 

#1 Alignés sur les 

caractéristiques E/S  

72,5% 

#2 Autres 

27,5% 

#1A Durables 

37,5% 

#1B Autres 

caractéristiques E/S 

35,0 % 

Alignés sur la taxonomie 

8,5% 

Sociaux 

N/A 

Environnementaux 

autres 

28,9% 

Les activités 
habilitantes permettent 
directement à d’autres 
activités de contribuer 
de manière substantielle 
à la réalisation d’un 
objectif 
environnemental 

Les activités transitoires 
sont des activités pour 
lesquelles il n’existe pas 
encore de solutions de 
remplacement sobres 
en-carbone et dont les 
niveaux d’émission de 
gaz à effet de serre 
correspondent aux 
meilleures performances 
réalisables. 

 

Pour être conforme à la 
taxonomie de l’UE, les 
critères applicables au 
gaz fossile 
comprennent des 
limitations des 
émissions et le passage 
à l’électricité d’origine 
intégralement 
renouvelable ou à des 
carburants à faible 
teneur en carbone d’ici 
à la fin de 2035. 

En ce qui concerne 
l’énergie nucléaire, les 
critères comprennent 
des règles complètes en 
matière de sûreté 
nucléaire et de gestion 
des déchets. 

26



L’alignement sur Taxonomie des actifs détenus par des fonds gérés par des sociétés de gestion externes n’est 

pas pris en compte dans le calcul d’alignement sur taxonomie du Fonds SMA Immo. Seuls sont pris en compte 

les actifs alignés sur Taxonomie gérés directement par La Française REM. 

 

L’alignement à taxonomie des actifs du Fonds en utilisant l’indicateur Valeur de Marché est de 8,5%. Cette 

donnée est à comparer avec l’alignement moyen des fonds article 8 et 9 rapporté par l’OID pour l’exercice 

2023 à 2,2%. 

 

Compte tenu des spécificités liées à la collecte de données des fonds de fonds, le Fonds n’a pas été en mesure 

de calculer les alignements à Taxonomie fondés sur le Chiffres d’Affaires et les Capex. 

L’alignement à Taxonomie du Chiffre d’Affaires du Fonds en utilisant l’indicateur Chiffre d’Affaires est de 0%. 

L’alignement sur la Taxonomie des Capex du Fonds en utilisant l’indicateur Capex est de 0% 

Le produit financier a-t-il investi dans des activités liées au gaz fossile et/ou à l’énergie nucléaire conformes 

à la taxonomie de l’UE2? 

☐ Oui 

 ☐ Dans le gaz fossile   ☐ Dans l’énergie nucléaire 

☒ Non 

 

Les graphiques ci-dessous font apparaitre en vert le pourcentage d’investissements alignés sur la taxonomie 

de l’UE. Etant donné qu’il n’existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer l’alignement des 

obligations souveraines* sur la taxonomie, le premier graphique montre l’alignement sur la taxonomie par 

rapport à tous les investissements du produit financier, y compris les obligations souveraines, tandis que le 

deuxième graphique représente l’alignement sur la taxonomie uniquement par rapport aux investissements 

du produit financier autres que les obligations souveraines. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

* Aux fins de ces graphiques, les « obligations souveraines» comprennent toutes les expositions souveraines 

 

Quelle était la proportion des investissements réalisés dans des activités transitoires et habilitantes ? 

 

Le Fonds n’a pas réalisé d’investissement dans des activités transitoires et habilitantes. 

 
2 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxonomie de l’UE que si elles contribuent à limiter le 

changement climatique (« atténuation du changement climatique ») et ne causent de préjudice important à aucun objectif de la taxonomie 
de l’UE – voir la note explicative dans la marge de gauche. 
L’ensemble des critères applicables aux activités économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l’énergie nucléaire qui sont conformes 
à la taxonomie de l’UE sont définis dans le règlement délégué (UE) 2022/1214 de la Commission. 

 

 

 

 

1. Alignement des investissements sur la taxonomie 

Dont obligations souveraines * 

 

 

 

 

2. Alignement des investissements sur la taxonomie 

Hors obligations souveraines * 

Les activités alignées sur 
la taxonomie sont 
exprimées en 
pourcentage: 

- du chiffre d’affaires 
pour refléter la part des 
revenus provenant des 
activités vertes des 
sociétés dans lesquelles 
le produit financier a 
investi; 

- des dépenses 
d’investissement 
(CapEx) pour montrer 
les investissements verts 
réalisés par les sociétés 
dans lesquelles le 
produit financier a 
investi, pour une 
transition vers une 
économie verte par 
exemple; 

- des dépenses 
d’exploitation (OpEx) 
pour refléter les activités 
opérationnelles vertes 
des sociétés dans 
lesquelles le produit 
financier a investi. 
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Comment le pourcentage d’investissements alignés sur la taxonomie de l’UE a-t-il évolué par rapport aux 

périodes de référence précédentes ? 

 

Alignement sur la Taxonomie 2022 2023 2024 

Indicateur Valeur de Marché 5,7% 9,8% 8,5% 

Indicateur Chiffre d’Affaires 0% 0% 0% 

Indicateur Capex 0% 0% 0% 

 

SMA Immo étant un fonds de fonds, l’évolution de l’alignement sur la taxinomie dépend principalement de la 

collecte des données auprès des sociétés de gestion externe. 

 

Quelle était la proportion d’investissements durables ayant un objectif 

environnemental qui n’étaient pas alignés sur la taxonomie de l’UE ? 
 

La proportion d’investissements durables ayant un objectif environnemental qui n’étaient pas alignés sur la 

taxonomie de l’UE est de 35%.  
Les critères techniques retenus par taxonomie ne sont pas pertinents pour juger de l’alignement des actifs 
immobiliers avec les objectifs internationaux fixés par l’Accord de Paris, qui est l’objectif d’investissement 
durable du Fonds. En effet, les critères techniques retenus par taxonomie retiennent comme unité de mesure 
l’énergie primaire. Or, cette unité de mesure favorise les actifs ayant recours aux énergies carbonées.  

 

Quelle était la proportion d’investissements durables sur le plan social ? 
 

Le Fonds n’a pas pour stratégie d’investir dans des investissements durables sur le plan social. 

 

Quels étaient les investissements inclus dans la catégorie « autres », quelle était leur 

finalité, et des garanties environnementales ou sociales minimales 

s’appliquaient-elles à eux ? 
 

Les investissements inclus dans la catégorie « autres » sont : 

• des instruments financiers destinés à assurer la liquidité du fonds. Ils n’offrent pas de garanties 

environnementales ou sociales minimales 

• des fonds pour lesquels le Fonds n’a pas réussi à collecter de données ESG. Ils offrent les garanties 

environnementales et sociales minimum correspondant à la réglementation française. 

 

Quelles mesures ont été prises pour atteindre les caractéristiques 

environnementales et/ou sociales au cours de la période de référence ? 

Le Fonds a initié des échanges constructifs autour des enjeux environnementaux avec les sociétés de gestion 

des fonds dans lesquels il est investi. Par ailleurs, le Fonds a formalisé une grille d’échanges de données ESG 

afin de remonter les données ESG des fonds à une fréquence annuelle. Le Fonds opère des contrôles de 

cohérence sur les données transmises par les sociétés de gestion externes.  

 

Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de 

référence ? 

Le Fonds n'a pas d'indice de référence. 

 

 Le symbole 
représente des 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental qui ne 
tiennent pas compte 
des critères en matière 
d’activités 
économiques durables 
sur le plan 
environnemental au 
titre du règlement (UE) 
2020/852 

Les indices de référence 
sont des indices 
permettant de mesurer 
si le produit financier 
atteint les 
caractéristiques 
environnementales ou 
sociales qu’il promeut. 
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En quoi l’indice de référence différait-il d’un indice de marche large ? 

Non applicable. 

 

Quelle a été la performance de ce produit financier au regard des indicateurs de durabilité visant à 

déterminer l’alignement de l’indice de référence sur les caractéristiques environnementales ou sociales 

promues ? 

Non applicable. 

 

Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de référence ? 

Non applicable. 

 

Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de marche large ? 

Non applicable. 
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Rapport du commissaire aux comptes 
sur les comptes annuels 
 

(Exercice clos le 31 décembre 2024) 
 

 

 

Aux associés 

SMA IMMO  

128 Boulevard Raspail 

75006 paris 
 
 
Opinion  
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par vos statuts, nous avons effectué l’audit des 
comptes annuels de la société SMA IMMO relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils 
sont joints au présent rapport.  
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 
 
Fondement de l’opinion 
 
Référentiel d’audit 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.  
 
Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes sur la 
période du 1ᵉʳ janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport. 
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Justification des appréciations 
 
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables  
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
Estimations comptables 
 
Les notes « Règles d’évaluation » et « Provision pour dépréciation » de la partie « Règles et 
méthodes comptables et notes sur le bilan » de l’annexe exposent les règles et méthodes comptables 
suivies par votre société, pour la valorisation des titres de participations, ainsi que leurs modalités de 
dépréciation.  
 
Sur la base des informations qui nous ont été communiquées, nos travaux ont consisté à examiner les 
données et les hypothèses sur lesquelles se fondent ces estimations. Dans le cadre de nos 
appréciations, nous avons vérifié le caractère raisonnable de ces estimations.  
 
Vérifications spécifiques 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.  
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport de gestion du gérant et dans les autres documents 
sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux associés.  
 
Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations 
relatives aux délais de paiement mentionnées à l'article D.441-6 du code de commerce.  
 
 
Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 
relatives aux comptes annuels 
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la 
société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 
nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité 
d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité.  
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le gérant.  
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Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
 
Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
En outre : 
 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 
significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 
résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 
 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 
du contrôle interne ; 
 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ; 
 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 
éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances 
ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ; 
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• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

 

Fait à Neuilly-sur-Seine, le 19 mai 2025 

 

Le commissaire aux comptes 

 

PricewaterhouseCoopers Audit 

 

 

 

 

 

 
Mathilde Hauswirth   
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31/12/2024

ACTIF Montants bruts
Amortissements 

et dépréciations
Montants nets Montants nets

Actif immobilisé

Immobilisations incorporelles

  Frais d'établissement

  Frais de recherche et de développement

Immobilisations corporelles 

  Terrains 

  Constructions

  Autres

  Immobilisations corporelles en cours

Immobilisations financières 

  Participations 19 924 631,74    748 392,61          19 176 239,13    19 618 435,87    

  Créances rattachées à des participations 12 442,72            12 442,72            14 761,99            

  Autres

Total I 19 937 074,46    748 392,61          19 188 681,85    19 633 197,86    

Actif circulant

Créances 

  Créances locataires et comptes rattachés -                         -                         -                         

  Créances locataires créances douteuses -                         -                         -                         

  Créances fiscales et sociales -                         -                         -                         

  Associés -                         -                         -                         

  Créances société de gestion -                         -                         -                         

  Créances fournisseurs -                         -                         -                         

  Autres créances -                         -                         -                         

Valeurs mobilières de placement 385 391,27          -                         385 391,27          385 391,27          

Disponibilités 730 995,15          730 995,15          115 038,52          

Charges constatées d'avance -                         -                         -                         

Total II 1 116 386,42       -                         1 116 386,42       500 429,79          

Charges à répartir sur plusieurs exercices 

  Frais d'acquisitions des immeubles et autres 

immobilisations locatives -                         -                         

  Autres charges à étaler -                         -                         

Total III -                         -                         -                         

TOTAL GENERAL I + II + III 21 053 460,90    748 392,61          20 305 068,27    20 133 627,65    

31/12/2023
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Au Au

31/12/2024 31/12/2023

PASSIF Montants nets Montants nets

Capitaux propres

  Capital 19 609 843,14    19 609 843,14    

  Prime d'émission, de fusion, d'apport 392 156,86          392 156,86          

  Ecarts de réévaluation -                         -                         

  Ecarts d'équivalence -                         -                         

  Capital non libéré -                         -                         

Réserves 

  Réserve légale -                         -                         

  Réserves règlementées -                         -                         

  Autres -                         -                         

Report à nouveau 62 079,64            (433 630,91)         

Résultat de l'exercice 

  Résultat de l'exercice (avant acomptes et PL) 170 817,43          495 710,55          

  Résultat N-1 -                         -                         

  Acomptes sur distribution -                         -                         

Total I 20 234 897,07    20 064 079,64    

Dettes

  Emprunts auprès des établissements de crédits -                         -                         

  Dettes auprès des établissements de crédit -                         -                         

  Emprunt et dettes financières diverses -                         -                         

  Dettes société de gestion -                         -                         

  Dettes fournisseurs 70 171,20            69 548,01            

  Dettes locataires créditeurs -                         -                         

  Dettes fiscales et sociales -                         -                         

  Dettes sur immobilisations et comptes rattachés -                         -                         

  Associés (Comptes courants) -                         -                         

  Associés, dividendes à payer -                         -                         

  Autres dettes diverses -                         -                         

Produits constatés d'avance -                         -                         

Total II 70 171,20            69 548,01            

TOTAL GENERAL I + II 20 305 068,27    20 133 627,65    
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Au Au

31/12/2024 31/12/2023

COMPTE DE RESULTAT Montants nets Montants nets

Produits d'exploitation 

Ventes de marchandises

Production vendue (biens et services) 

Montant net du chiffre d'affaires -                         

Reprises sur provisions et amortissements, transferts de charges -                         

Total I -                         -                         

Charges d'exploitation

Achats de matières premières et autres approvisionnements -                         

Autres achats et charges externes 246 973,49          237 501,62          

Impôts, taxes et versements assimilés -                         

Sur immobilisations  dotations aux amortissements -                         

Sur immobilisations  dotations aux dépréciations -                         

Sur actif circulant  dotations aux dépréciations -                         

Dotations aux provisions -                         

Total II 246 973,49          237 501,62          

Résultat d'exploitation (I-II) (246 973,49)         (237 501,62)         

Quotes-parts de résultat sur opérations faites en commun 

Bénéfice ou perte transféré III

Perte ou bénéfice transféré IV

Produits financiers 

De participation 840 957,64          635 662,56          

Reprises sur provisions et dépréciations et transferts de charges -                         70 162,40            

D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé -                         -                         

Autres intérêts et produits assimilés 19 030,02            27 387,21            

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement -                         -                         

Total V 859 987,66          733 212,17          

Charges financières

Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions 442 196,74          -                         

Intérêts et charges assimilées -                         -                         

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement -                         -                         

Total VI 442 196,74          -                         

Résultat financier  (V-VI) 417 790,92          733 212,17          

Résultat courant avant impôts  (I+II+III-IV+V-VI) 170 817,43          495 710,55          

Produits exceptionnels

Produits exceptionnels sur opération de gestion -                         -                         

Produits exceptionnels sur opération de capital -                         -                         

Total VII -                         -                         

Charges exceptionnelles

Charges exceptionnelles sur opération de gestion -                         -                         

Charges exceptionnelles sur opération de capital -                         -                         

Total VIII -                         -                         

Résultat exceptionnel  (VII-VIII) -                         -                         

Impôts sur les bénéfices IX

Total des produits (I+III+V+VII) 859 987,66          733 212,17          

Total des charges (II+IV+VI+VIII+IX) 689 170,23          237 501,62          

Bénéfice ou perte 170 817,43          495 710,55          
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Situations et mouvements

        Capital 19 609 843       19 609 843

Prime d'émission 392 157 392 157

Report à nouveau -433 631 495 711 62 080

Prime de fusion

Affectation du résultat au capital

Résultat de l'exercice 495 711 -324 893 170 817

TOTAL 20 064 080 495 711 -324 893 20 234 897

31/12/2023 Augmentations Diminutions 31/12/2024

A B C D

Amortissements 

cumulés au debut de 

l'exercice

Augmentations : 

dotations de 

l'exercice

Diminutions 

d'amortissements de 

l'exercice

Amortissements 

cumules a la fin de 

l'exercice

        

Immobilisations incorporelles 0 0 0 0

Immobilisations corporelles 0 0 0 0

Immobilisations financières 0 0 0 0

TOTAL 0 0 0 0

Situations et mouvements
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Situations et mouvements A B C D

Rubriques

Depreciations au 

debut de l'exercice

Augmentations : 

dotations de l'exercice

Diminutions : reprises 

de l'exercice

Depreciations a la fin 

de l'exercice

        

Immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles

Immobilisations financières 306 196 442 197 0 748 393

442 197 0

TOTAL 306 196 442 197 0 748 393

31/12/2024

        

401210 - Provisions frais de gestion divers                    70 171,20   

4686200 - Charges à régulariser

TOTAL 70 171,20                  

Créances de l'actif immobilisé :

Créances rattachées à des participations 12 443 0 12 443

Prêts (1) 0 0 0

Autres 0 0 0

Créances de l'actif circulant :

Créances Clients et Comptes rattachés 0 0 0

Autres 0 0 0

Capital souscrit - appelé, non versé 0 0 0

Charges constatées d'avance 0 0 0

TOTAL 12 443 0 12 443

(1) Prêts accordés en cours d'exercice 

Prêts récupérés en cours d'exercice

Créances (a) Montant brut

Liquidité de l'actif

Échéances à 

moins 1 an

Échéances à plus 1 

an
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 Degré d'exigibilité du passif

à moins 1 an à plus 1 an à plus 5 ans

Emprunts obligataires convertibles (2) 0 0 0 0

Autres emprunts obligataires (2) 0 0 0 0

Emprunts (2) et dettes auprès des établissements de crédit 

dont :

- à 2 ans au maximum à l'origine 0 0 0 0

- à plus de 2 ans à l'origine 0 0 0 0

Emprunts et dettes financières divers (2) (3) 0 0 0

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés 70 171 70 171 0 0

Dettes fiscales et sociales 0 0 0

Dettes sur immobilisations et Comptes rattachés 0 0 0

Autres dettes (3) 0 0 0

Produits constatés d'avance 0 0 0

TOTAL 70 171 70 171 0 0

(2) Emprunts souscrits en cours d'exercice 0

Emprunts remboursés en cours d'exercice 

(3) Dont … envers les associés (indication du poste concerné) 0 0

ÉchéancesDettes (b)   Montant brut

Brutte Nette

A. Renseignements détaillés concernant les filiales et

les participations ci-dessus (2) (3).

1. Filiales (à détailler) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 …

(+ de 50 % du capital détenu par la société).

2. Participations (à détailler) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 …

(10 à 50 % du capital détenu par la société).

B. Renseignements globaux concernant les autres

filiales ou participations. 

1. Filiales non reprises au § A.

a. Filiales françaises (ensemble) 0 0 0 0 0 …

b. Filiales étrangères (ensemble) (4) 0 0 0 0 0 …

2. Participations non reprises au § A.

a. Dans des sociétés françaises (ensemble) 19 924 632 19 176 239 0 0 0 …

b. Dans des sociétés étrangères (ensemble) 0 0 0 0 0 …

(1) Pour chacune des f iliales et des entités, avec lesquelles la société a un lien de participation, indiquer s'il y a lieu le numéro d'identif ication national (numéro SIREN).

(2) Dont la valeur d'inventaire excède un certain pourcentage (déterminé par la réglementation) du capital de la société astreinte à la publication. Lorsque la société a annexé à son bilan, un bilan des comptes consolidés conformément à la 

réglementation, cette société ne donne des renseignements que globalement (§ B) en distinguant (a) f iliales françaises (ensemble) et (b) f iliales étrangères (ensemble).

(3) Pour chaque filiale et entité avec laquelle la société a un lien de participation indiquer la dénomination et le siège social.

(4) Les f iliales et participations étrangères qui, par suite d'une dérogation, ne seraient pas inscrites au § A sont inscrites sous ces rubriques.

(5) Mentionner au pied du tableau la parité entre le franc métropolitain et les autres devises.

(6) Dans la monnaie locale d'opération.

(7) En francs français, puis en euros lorsque l'entité l'utilisera pour présenter ses comptes.

(8) Si le montant inscrit a été réévalué, indiquer le montant de l'écart de réévaluation dans la colonne Observations.

(9) Mentionner dans cette colonne le total des prêts et avances (sous déduction des remboursements) à la clôture de l'exercice et, dans la colonne Observations, les provisions constituées le cas échéant.

(10) S'il s'agit d'un exercice dont la clôture ne coïncide pas avec celle de l'exercice de la société, le préciser dans la colonne Observations.

Dividendes 

encaissés par la 

société au cours de 

l’exercice (7)

Capital 

(6)

Réserves et report 

à nouveau avant 

affectation des 

résultats (6) (10)

Quote-part du 

capital détenue (en 

pourcentage)

Valeurs comptables des titres 

détenus (7) (8)

Prêts et avances 

consentis par la 

société et non 

encore remboursés 

(7) (9)

Montant des 

cautions et avals 

donnés par la 

société (7)

Poduits 

d'exploitations  

hors taxes du 

dernier exercice 

écoulé (7) (10)

Résultats avant 

impôts (bénéfice ou 

perte du dernier 

exercice clos) (7) 

(10)

Observations

Situations et mouvements Montant net Montant net

31/12/2023 31/12/2024

          Participations 19 618 436       -442 197 19 176 239

  Créances rattachées à des participations 14 762 -2 319 12 443

  Autres 0

TOTAL 19 633 198 0 -2 319 -442 197 19 188 682

Augmentations Diminutions Dépréciations
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Rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions réglementées 
 
(Assemblée relative à l'approbation des comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2024) 
 
 
Aux associés 

SMA IMMO 

128 Boulevard Raspail 

75006 paris 
 

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre société, nous vous présentons notre rapport 

sur les conventions réglementées.  

 

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les 

caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous avons été avisés ou que 

nous aurions découvertes à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et 

leur bien-fondé ni à rechercher l’existence d’autres conventions. Il vous appartient, selon les termes 

de l’article R.612-6 du code de commerce, d’apprécier l’intérêt qui s’attachait à la conclusion de ces 

conventions en vue de leur approbation.  

 
Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 
professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission.  

 

CONVENTIONS SOUMISES A L’APPROBATION DE L'ASSEMBLÉE 

 

Conventions passées au cours de l’exercice écoulé 

 

Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention passée au cours de 

l’exercice écoulé à soumettre à l’approbation de l'assemblée en application des dispositions de l’article 

L.612-5 du code de commerce. 

  

 

Fait à Neuilly-sur-Seine, le 19 mai 2025 

 

Le commissaire aux comptes 

PricewaterhouseCoopers Audit 

 

 

 

 

 
Mathilde Hauswirth
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